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Nationalite francaise par le fils francais

Par abu pat, le 23/02/2014 à 16:44

Bjr a vous 
j'ai une amie sénégalaise qui vit dakar avec son enfant francais .en fait son mari sénégalais
etait officier marin en france avec la nationalite francaise,son mari étant décédé y a deux ans
de cela;;peut elle pretendre a la nationalite francaise ;son fils de deux ans dispose déja de
son passport francais,

Par domat, le 23/02/2014 à 18:06

bjr,
la nationalité française de l'enfant ne donne pas la nationalité française aux parents.
cdt
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